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LES FRIMAS

RUE AMBROISE MARTIN, MEGEVE





	Nom du conseiller commercial :…………………………………………………………………………………… 
Origine publicitaire :………………………………………………………………………………………………

Nom du réservataire :………………………………………………………………………………………………

N° lot(s): …………………………………….…………  /  Annexe(s) N° : ……………….………………………

Montant du lot principal : ……………………………………………………………………………………….€  

Montant de l’ (ou des) annexe(s) : ……………………………………………………………………………...€

Montant Global de l’acquisition : ……………………………………………………………………………….€                                                    


Taux de TVA …………..%

Dépôt de garantie : ……………………………………………………………………………………………..€  

Stipulations spéciales : 

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

Vente via un prescripteur : □ Oui       □ Non

Date : ………………..…………………..                    






CONTRAT DE RÉSERVATION PRÉLIMINAIRE

À UNE VENTE EN ÉTAT FUTUR D'ACHÈVEMENT

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Le Réservant, ci-après désigné à l'‎Article 16,

  d'une part,

ET

Le Réservataire, ci-après désigné à l'‎Article 16 et dans l’état civil en annexe, 

d'autre part,

IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

Le Réservant a acquis ou envisage d’acquérir un terrain sur lequel il projette de réaliser une opération de construction à usage principal d’habitation, en une ou plusieurs tranches, telle que détaillée aux Conditions Particulières des présentes à l'‎Article 18.

Le Réservant a procédé à des études préalables portant sur cette opération, sa consistance et la qualité de la construction. Toutefois, sa réalisation est subordonnée à sa faisabilité aux plans juridiques, techniques et financiers, dont :

· l'obtention du ou des permis de construire et d'une façon générale des autorisations qui seraient requises,

· l'absence de recours des tiers contre ces autorisations,

· la passation des conventions qu'il serait nécessaire ou utile de conclure avec le ou les voisins,

· l'obtention des garanties légales d'achèvement ou de remboursement ainsi que la mise en place du financement nécessaire.

Le Réservant entend ne pas donner suite à ce projet si l'appréciation des études poursuivies, spécialement au plan de son financement et de sa commercialisation, montre que l'opération n'est pas possible ou, en raison de ses risques, n'est pas souhaitable, le tout sans recours possible contre ce même Réservant.

Le Réservataire, dûment informé du caractère éventuel de l'opération et du caractère prévisionnel des indications données sur la construction si celle-ci est exécutée, déclare être intéressé par ce projet et désireux de bénéficier d'une réservation pour le cas où l'opération serait réalisée.

TITRE I : CONDITIONS GÉNÉRALES

CECI EXPOSÉ, LES PARTIES CONVIENNENT EXPRESSÉMENT DE CONCLURE LE PRÉSENT CONTRAT DE RÉSERVATION, SOUS LES DISPOSITIONS ET CONDITIONS SUIVANTES.

Il est ici précisé qu'en cas de contradiction entre les conditions générales et les conditions particulières du présent contrat, ces dernières l'emporteront.

Article 1. Objet du contrat préliminaire

Sur le terrain ci-après désigné à l'Article ‎18.a, le Réservant projette la construction d’un ensemble immobilier (ci-après dénommé "l'Immeuble") destiné à être vendu par appartements et locaux placés sous le régime de la copropriété, conformément aux dispositions de la Loi n°65-557 du 10 Juillet 1965 modifiée, et à ses décrets d'applications. Le Réservant vendra les fractions d’immeuble sous la forme de vente en état futur d’achèvement, conformément aux dispositions des articles L261-10 et suivants et R261-1 et suivant du code de la Construction et de l’Habitation.

Par la présente, le Réservant confère au Réservataire, par préférence à tout autre, la faculté d'acquérir dans l'immeuble défini à l'Article ‎18.c du présent contrat, les locaux (ci-après dénommés "Le Bien") décrits à l'article 20 et les droits qui y sont attachés, envisagés dans leur état futur d'achèvement.

Lesdits locaux seront conformes à la notice technique sommaire et aux plans annexés au présent contrat. Ils seront livrés après achèvement complet de la construction, objet du permis de construire référencé à l'Article ‎18.b des conditions particulières, avec toutes leurs aisances et dépendances, sans exception ni réserve.

Article 2. Description de l'Immeuble

L'immeuble, sera composé d'un ensemble de lots de copropriété classique, chaque lot comprenant un logement avec ses annexes ou local avec ses annexes et une quote-part de propriété des parties communes (entrée, circulations, locaux techniques, ...). 

Une copie de l’état descriptif de division et du règlement de copropriété sera remise au réservataire lors de la notification du projet d’acte de vente.

La consistance et les caractéristiques techniques prévisionnelles de l'ensemble immobilier projeté résultent des documents énumérés ci-dessous, joints en annexe et signés des parties :


- la notice technique sommaire, indiquant la nature et la qualité des matériaux ainsi que des éléments d’équipements des parties communes et privatives.


- le(s) plan(s) du ou des lots réservés par le Réservataire,

Article 3. Délai de réalisation des travaux

L'achèvement de l'immeuble s'entend au sens de l'article R261-1 du Code de la Construction et de l'Habitation.

La date prévisionnelle de livraison est indiquée à l'Article ‎0 des Conditions Particulières.

Le délai sera prolongé en cas de survenance d’une cause légitime de report.

Il en sera ainsi, notamment, dans les cas suivants :

· Les grèves (qu’elles soient générales, particulières au secteur du Bâtiment et à ses industries annexes ou à ses fournisseurs ou spéciales aux entreprises travaillant sur le chantier) ;

· Les intempéries et phénomènes climatiques retenus par le Maître d’œuvre et justifiés par les relevés de la station météorologique la plus proche du chantier ;

· Le redressement ou la liquidation judiciaires des ou de l’une des entreprises effectuant les travaux ou encore de leurs fournisseurs ;

· La défaillance des ou de l’une des entreprises effectuant les travaux ou encore de leurs fournisseurs (la justification de la survenance de cette cause légitime sera apportée par le RESERVANT devenu VENDEUR au moyen de la production de la copie de toute lettre recommandée avec accusé de réception adressée par le Maître d’œuvre à l’entrepreneur défaillant) ;

· La recherche ou la désignation d’une nouvelle entreprise se substituant à l’ ou aux entreprise(s) défaillante(s), en redressement ou en liquidation judiciaires,

· Les injonctions administratives ou judiciaires de suspendre totalement ou partiellement le chantier ou d’arrêter les travaux ;

· La recherche et/ou la découverte de vestiges archéologiques dans le terrain d’assiette de l’opération immobilière ainsi que toutes prescriptions ordonnées par les services administratifs compétents en matière d’archéologie ;

· La découverte de zones de pollution ou de contaminations des terrains d’assiette de l’opération ou d’anomalies du sous-sol telles que notamment présence ou résurgence d’eau, nature hétérogène du terrain aboutissant à des remblais spéciaux ou à des fondations spécifiques ou à des reprises en sous-œuvre des immeubles voisins et plus généralement tous éléments dans le sous-sol susceptibles de nécessiter des travaux non programmés complémentaires et nécessitant un délai complémentaire pour leur réalisation tels que la présence de réseaux non portés à la connaissance du VENDEUR lors de l’acquisition du terrain, assiette de l’opération;

· Les troubles résultant d’hostilité, attentats, cataclysmes, accidents de chantier, incendie, inondations, actes de vandalisme ;

· Les retards imputables aux compagnies concessionnaires (électricité, eau, téléphone, etc…) et/ou l’aménageur de la ZAC ou au lotisseur ;

· Les difficultés d’approvisionnement de tous matériaux, matières premières, fournitures, outillages, grues, machines, équipements et, de manière générale, de tout ce qui est nécessaire à la réalisation de l’opération immobilière et ce, quelle qu’en soit la cause notamment un défaut de disponibilité ;

· Les troubles, répercussions et conséquences résultant d’épidémies, infections endémiques, pandémies, et des mesures de lutte prises contre leur propagation. Etant ici précisé que les mesures prises contre la propagation du virus Covid-19 correspondent à cette définition sans être limitatives.
· L’incidence de la demande de travaux complémentaires ou modificatifs par le RESERVATAIRE devenu ACQUEREUR ; 

· Les retards de paiement de du RESERVATAIRE devenu ACQUEREUR dans le règlement des appels de fonds concernant tant la partie principale du prix et des intérêts de retard, que celle correspondant aux options, aux éventuels travaux supplémentaires ou modificatifs qu’il aurait demandés.

Le délai de livraison et d’achèvement sera également prorogé pour tenir compte des répercussions de tout épisode épidémique ou pandémique, dont l’épisode en cours de covid-19, ainsi que pour tenir compte des conséquences des mesures prises pour y répondre.

Cette cause légitime de suspension des délais est indépendante de toutes les autres causes et ne prive pas les autres causes légitimes de trouver leur origine dans cet épisode épidémique ou pandémique

Pour l’appréciation des évènements, ci-dessus évoqués, les parties, d’un commun accord, déclarent s’en rapporter dès à présent à un certificat établi par le Maître d’œuvre ayant la direction des travaux, sous sa propre responsabilité, auquel seront joints, le cas échéant, les justificatifs convenus ci-dessus.

S’il survenait un cas de force majeure ou une cause légitime de suspension du délai de livraison, l’époque prévue pour l’achèvement serait différée d’un temps égal à celui pendant lequel l’événement considéré aurait mis obstacle directement ou par ses répercussions à la poursuite du travail.

En cas de survenance d’une cause légitime de report, la date prévisionnelle de livraison sera différée du temps égal à celui de la suspension ou du retard pris par les travaux. Tout report sera justifié dans son principe et dans sa durée par une attestation du maître d’œuvre d’exécution, avis auquel Réservant et Réservataire déclarent expressément s’en rapporter.

Dans le cas où le RESERVANT serait amené à accepter des travaux supplémentaires avant l’achèvement de la construction, ceux-ci pourraient faire l’objet d’un délai complémentaire. Ainsi, le devis dûment accepté par le Réservataire vaudra-t-il accord de la part de ce dernier sur la nouvelle date prévisionnelle de livraison ou la durée du report qui aura été mentionnée sur ledit devis. 

Article 4. Assurances et Garantie d'Achèvement

La réalisation de la vente ne pourra avoir lieu qu’après la mise en place de :

· Assurance Dommages-Ouvrage et de Responsabilité C.N.R. : le Réservant déclare qu’il souscrira une assurance Dommages-Ouvrage et une assurance de Responsabilité décennale de Constructeur Non Réalisateur.

· Garantie d’achèvement : Le Réservant déclare que lors de la signature de l’acte authentique de vente, il fournira l’une des garanties légales d’achèvement de l’opération.

Article 5. Réalisation de la vente

Le Réservant déclare qu'il confirmera son intention de mener son opération à son terme en formulant son offre de vente dès la réalisation des conditions suspensives et sous réserve de donner suite au projet ainsi qu’il est indiqué à l'‎Article 1, au plus tard dans le délai fixé à l’Article 17 des conditions particulières.

La notification du projet d'acte se fera par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle sera adressée par le Réservant ou par le Notaire chargé de la vente (désigné à l'article 18 des Conditions particulières) un mois au moins avant la date fixée pour la signature de l'acte.

À réception, le Réservataire disposera de ce délai minimum pour prendre connaissance des conditions de la vente proposée.

La vente ne sera parfaite que par la signature de l’acte notarié d’acquisition à laquelle le transfert de propriété est expressément subordonné.

Cette vente sera conclue en l'état futur d'achèvement et la construction de l'immeuble fera l'objet d'une garantie d'achèvement prévue par l’Article R261-21b du Code de la Construction et de l'Habitation.

Si le Réservataire n’a pas signé l’acte de vente dans le délai de dix jours de la fin du mois dont il aura disposé pour examiner le projet d’acte et les pièces jointes, sommation lui sera faite huit jours à l’avance, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen permettant de s’assurer qu’il aura été avisé, de se présenter aux jour et heure fixés en l’Etude du Notaire.

Le défaut de régularisation dans les conditions ci-dessus rendra au Réservant sa pleine et entière liberté : le Réservataire sera considéré comme renonçant à l'acquisition et en supportera les conséquences stipulées ci-après à l'‎Article 9 "Dépôt de Garantie".

La vente en l’état futur d’achèvement comportera notamment les dispositions suivantes :

a) L'entrée en jouissance aura lieu après l’achèvement et le paiement du solde du prix.

b) Inscription d’hypothèque légale sera faite au profit du vendeur qui se réservera également la clause résolutoire.

c) La durée finalement prévue pour l'achèvement de l'immeuble, objet du présent contrat, ne devra pas être supérieure de plus de 3 semestres aux stipulations dudit contrat étant précisé que le délai de livraison sera suspendu en cas de survenance de cause légitime telle qu'indiquée à l'‎Article 3.

d) Le vendeur conservera sa qualité de Maître d'Ouvrage.

e) Le vendeur aura pouvoir irrévocable de passer après la vente, toutes conventions d'aliénation de constitution de servitudes et plus généralement, tous pouvoirs de disposition et d'acquisition en vue de parvenir à la construction de l'ensemble.

f) Sous réserves des dispositions d'ordre public applicables, la vente aura lieu aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière. Les frais et honoraires seront à la charge de l'acquéreur, y compris les frais de l'inscription du privilège du vendeur visée ci-dessus.

Il est expressément convenu que le Réservant pourra, sans que le Réservataire puisse lui en faire grief ni s’y opposer : modifier les autres lots de l'immeuble soit en les regroupant, soit en les divisant et à cette occasion en modifiant également les plans desdits lots.

g) Dans le cas où les travaux seraient achevés avant la signature de l’acte authentique de vente, cette dernière pourrait revêtir la forme juridique d’une vente achevée.

h) Compte tenu des dangers existant sur le chantier, le Réservataire s’interdit formellement de pénétrer dans l’immeuble en cours de construction sans l’autorisation expresse du Réservant. Dans le cas où celui-ci ne respecterait pas cette consigne et qu’un accident se produisait, le Réservataire en supporterait l’ensemble des conséquences et renoncerait à exercer un quelconque recours contre le Réservant. 

Article 6. Prix de vente

Le prix du Bien est indiqué à l’article des Conditions Particulières.

Il s'entend T.V.A. incluse au taux actuellement en vigueur. Toute modification du taux de la T.V.A., à la hausse ou à la baisse, sera répercutée sur ce prix.

En outre, le Réservataire supportera et acquittera d'une manière générale tous les frais entraînés par la vente et ceux afférents aux prêts éventuellement sollicités par lui; il supportera une quote-part (calculée en fonction des millièmes affectés à ses lots) des frais afférents à l'établissement du règlement de copropriété, des statuts de l’ASL et du cahier des charges, qui lui sera réclamée lors de la passation de l'acte authentique.

Le prix est stipulé ferme, définitif et non révisable hors éventuels effets financiers pouvant découler de contraintes spécifiques d’ordre administratif, archéologique, géotechnique ou environnemental. Dans l’hypothèse, d’une ou plusieurs contraintes définies ci-avant, le Réservant se réserve la possibilité de modifier le prix de vente de manière à prendre en compte les conséquences financières induites par lesdites contraintes. Le Réservataire aura alors la faculté de se délier et de demander le remboursement de son dépôt de garantie, conformément aux dispositions de l’article R261-31b du CCH reproduit ci-après, dans l’hypothèse où le prix de vente devait excéder de plus de 5% le prix de vente prévisionnel.

Au cas où un délai supplémentaire serait accordé au Réservataire par le Réservant, pour signer l'acte authentique de vente au-delà de la date prévue, les sommes exigibles à la signature du contrat porteront intérêts au taux de 1% par mois supplémentaire, tout mois commencé étant dû.

Article 7. Financement du prix

Conformément à l'article L312-15 et suivants du Code de la Consommation :

7.a. Paiement sans l'aide d'un prêt

Soit le Réservataire entend payer le prix en totalité sans l’aide d’un prêt, ce qu’il déclare à l’article 24.a des Conditions Particulières ci-après, en confirmant par la mention manuscrite relative aux prescriptions de l’article L 312-17 du Code de la Consommation

7.b. Paiement à l'aide d'un prêt

Soit le Réservataire entend recourir à un ou des prêts qui sont à indiquer à l’article 24.b des Conditions Particulières ci-après.

7.b.1. Par suite, le présent contrat de réservation est soumis à la condition suspensive de l’obtention, par le Réservataire, du ou des prêts dont il fait état. Le tout, dans le délai maximum de 60 jours à compter de la signature du présent acte.

7.b.2. Avant expiration d’un délai de huit jours francs passé le délai ci-dessus, le Réservataire devra justifier au Réservant de l’obtention du ou des prêts indiqués à l'article 24.b des conditions particulières par la notification ou remise contre récépissé qu’il lui fera pour chacun des crédits, d’une offre émanant du prêteur, datant de plus de dix jours et parfaitement régulière au sens de l’article L312-8 du Code de la Consommation, non susceptible de résolution par application du dernier alinéa de l’article L312-9 du même code.

7.b.3. Le réservataire accepte expressément, en cas de refus notifié par écrit du ou des établissement(s) de crédit visé(s) à l'Article 24.b, de faire étudier son dossier financier par un organisme présenté par le Réservant, susceptible de proposer au Réservataire une offre conforme aux conditions normales du marché telle que définie par la loi et dans le respect de sa stricte solvabilité financière. Un délai supplémentaire de 30 jours sera accordé pour l'instruction du dossier.

Dans le cas où le Réservataire ne respecterait pas l'un ou l'autre de ces engagements, le Réservant pourra se prévaloir de l'article 1178 du Code Civil, selon lequel la condition est réputée accomplie lorsque son bénéficiaire en a empêché l'accomplissement.

Si dans les délais prescrits aux articles 7.b.2 et 7.b.3 ci-dessus aucun des prêts dont il fait état au l'Article des Conditions Particulières n'est obtenu, le présent contrat sera nul et de nul effet sans indemnité de part et d’autres, ni formalité : le Réservant restituera en conséquence au Réservataire la somme par lui versée et reprendra son entière liberté, sans préjudice pour le Réservant d'intenter toute action en dommages-intérêts contre le Réservataire qui se serait rendu coupable de manœuvre ou de négligence au regard des engagements qui précèdent et qui aurait immobilisé abusivement les biens réservés. 

Dans le cas contraire, la condition suspensive sera réputée réalisée et le Réservataire devra déclarer, dans le contrat de vente authentique, avoir obtenu de façon définitive, sans résolution possible, la totalité des crédits nécessaires au financement de cette acquisition et reconnaître en conséquence, par une mention manuscrite figurant au contrat de vente qu’il ne peut se prévaloir de la condition suspensive prévue à l’article 312-16 du Code de la Consommation : au surplus, le Réservant ne pourra jamais être mis en demeure de signer un contrat de vente qui inclurait tacitement ou non une telle condition.

Article 8. Modalités de paiement du prix

Les modalités de paiement du prix de vente au fur et à mesure de l'avancement des travaux sont précisées sur l'échéancier prévisionnel visé ci-après à des Conditions Particulières.

L’éventuelle réalisation de travaux supplémentaires, dont le règlement fera l’objet de dispositions particulières, sera sans incidence sur cet échéancier.

Chacune des fractions du prix de vente qui ne serait pas honorée dans le délai de 8 jours à compter de la date de notification de l'appel de fonds correspondant, portera intérêt de retard aux taux de 1% par mois de retard, tout mois commencé étant dû en entier et le versement de l'indemnité devant intervenir préalablement à tout autre paiement.

Le paiement du solde du prix sera garanti lors de la signature de l'acte authentique par le privilège réservé au vendeur, indépendamment de l'action résolutoire.

Article 9. Dépôt de garantie

Conformément à l’article R261-28 du Code de la Construction et de l’Habitation (reproduit intégralement à l’article 11), en contrepartie de la présente réservation, le Réservataire verse à un compte spécial qui comporte une rubrique à son nom, une somme fixée ci-après à l’article des Conditions Particulières.

Le dépôt de garantie est versé à un compte ouvert au nom du Réservataire auprès de l’office notarial désigné à l’article 18 des conditions particulières ci-après.

Le présent contrat ne sera parfait à l'égard des parties contractantes qu'autant que ce compte aura été crédité du montant du dépôt de garantie.

Les fonds déposés en garantie qui, conformément à l'article R261-29 du Code de la Construction et de l'Habitation (reproduit intégralement à l'Article 11) sont indisponibles, incessibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du contrat de vente (sauf réalisation des hypothèses prévues au 2° et 3° ci-dessous) :

1. s'imputeront sur le prix de vente si celle-ci se réalise.

2. seront restitués, sans indemnité de part ni d'autre, au Réservataire dans les trois mois de sa demande dans les cas prévus à l'article R261-31 du Code de la Construction et de l'Habitation ci-après reproduit intégralement à l'‎Article 11 et dans le cas ou le réservant ferait connaître au réservataire avant l’expiration du délai prévu à l’article 5 qu’il renonce à poursuivre l’opération de construction.

3. seront acquis au Réservant qui ne pourra demander une quelconque autre indemnité et qui retrouvera sa pleine et entière liberté si le Réservataire, après avoir été mis en demeure, ne signe pas l'acte de vente pour une raison autre que celle prévue à l'alinéa ci-dessus.

Article 10. Faculté de rétractation

Conformément à l'article L.271-1 du Code de la construction et de l'habitation, modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 210, le présent contrat de réservation sera adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au Réservataire qui pourra dans le délai de dix jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée exercer une faculté de rétractation par l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception au Réservant.

Les dispositions des articles L. 271-1 et 271-2 du Code de la construction et de l’habitation sont ci-après reproduites :

Article L. 271-1

Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte.

Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes formes.

Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des modalités fixées par décret.

Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse.

Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour le délai de rétractation mentionné aux premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé pendant ce délai de dix jours.

Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du droit de rétractation ou de réflexion.

Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-dernier alinéa est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la consommation.

Article L. 271-2

Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires prévues notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la remise desdites sommes à la date convenue. 

Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une garantie financière affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette rétractation. 

Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée pendant le délai de réflexion de dix jours. 

Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus.

Article 11. Communications légales

Conformément aux dispositions de l'article R261-27 du Code de la Construction et de l'Habitation, les articles R.261-28 à R.261-31 sont reproduits ci-après :

· Article R. 261-28
Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5 % du prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an, ce pourcentage est limité à 2 % si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt de garantie ne peut être exigé si le délai excède deux ans.

· Article R. 261-29
Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du Réservataire dans une banque ou un établissement spécialement habilité à cet effet ou chez un Notaire. Les dépôts des réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte spécial comportant une rubrique par réservataire.

· Article R. 261-30
Le Réservant doit notifier au Réservataire le projet d'acte de vente un mois avant la date de la signature de cet acte.

· Article R 261-31
Le dépôt de garantie est restitué sans retenue ni pénalité au Réservataire :

· Si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire ;

· Si le prix de vente excède de plus de 5 % le prix prévisionnel, révisé le cas échéant, conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de l'augmentation de prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou à une amélioration de sa qualité.

· Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis, ou si leur montant est inférieur de 10 % aux prévisions dudit contrat.

· Si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé.

· Si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans la consistance ou dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à 10 %.

Dans les cas prévus au présent article, le Réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande.

11.a. Caractéristiques techniques, remise de documents

Les caractéristiques techniques prévisionnelles de l'ensemble immobilier à édifier et du Bien réservé, ainsi que leur consistance, résultent d'une notice descriptive sommaire et des plans des locaux réservés.

Ces documents annexés aux présentes ont été remis au Réservataire qui le reconnaît.

Les travaux seront effectués en application de ces documents, sous réserve toutefois des aménagements que le Réservant jugerait nécessaire d'y apporter pour des raisons d'ordre technique, administratif ou règlementaire, étant précisé que ces aménagements ne porteront atteinte ni à la consistance, ni à la qualité des locaux réservés.

Article 12. Conditions suspensives

La vente envisagée ne pourra être réalisée que sous réserve de la réalisation de la condition suspensive suivante :

· Obtention par un établissement bancaire de premier rang de la garantie financière d’achèvement.

En outre, ainsi qu’il est indiqué dans l’exposé du présent contrat de réservation, le Réservant se réserve, malgré la réalisation des conditions suspensives énoncées ci-dessus et stipulées à son seul profit, le droit de ne pas donner suite à son projet de construction si l'appréciation des études préalables réalisées montre que l'opération ne peut être poursuivie pour des raisons techniques ou financières. Dès à présent, le Réservant s’engage à informer dès que possible, par lettre recommandée avec accusé de réception, le Réservataire de sa décision de réaliser ou non le projet visé ci-dessus.

Dès l’expiration du délai de rétractation rappelé à l’article 10 ci-dessus, le Réservataire s’oblige :

· à procéder, dans un délai d’un (1) mois aux démarches auprès des établissements bancaires nécessaires à l’obtention des prêts bancaires nécessaires au financement de son acquisition ;

· à informer le Réservant de l’obtention de ses crédits bancaires.

Article 13. Acceptation du Réservataire

Le Réservataire déclare accepter la faculté de se porter acquéreur qui lui est conférée par le Réservant par préférence à toute autre, du bien désigné à l’article des Conditions Particulières.

Il déclare en outre, avoir pris connaissance des articles R261-28 à R 261-31 du Code de la Construction et de l'Habitation reproduits à l'‎Article 11.

Le Réservataire prend acte de ce que les éventuelles différences n'excédant pas 5% en plus ou en moins, et concernant les cotes, surfaces ou dimensions portées sur ce plan, seront considérées comme admissibles.

Article 14. Médiation de la consommation – Règlement amiable des litiges

Pour tout litige afférent à l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de soumettre leur(s) différend(s) à la juridiction compétente ; le Tribunal de Grande Instance de Marseille sera seul compétent.

Néanmoins, en vue de leur résolution amiable, le réservataire peut adresser toute réclamation au réservant par courriel.
Article 15. Élection de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, le Réservant et le Réservataire font respectivement élection de domicile, savoir :

-
le Réservant : en son siège social indiqué ci-après ;

-
le Réservataire : en sa demeure.

TITRE II : CONDITIONS PARTICULIÈRES

Article 16. Comparution

16.a. Le Réservant

La SCCV Les Frimas, Société Civile de Construction Vente au capital de 1000 € domiciliée au 3 rue d’Endoume, Marseille 13007
Le Réservataire (Cf. Annexe 1 – état civil du réservataire)

Mme. / Melle. / M.

Article 17. Désignation du notaire

L'acte de vente sera signé en l'Office notarial du notaire du Réservant, Maître Frank LENOIR
SAS Laurence BERNARD Caroline ORON Frank LENOIR
Notaires Associés 
27 boulevard Louis Blanc
83 990 SAINT TROPEZ 
Tél. (33) 0 498 129 999 / Mail : frank.lenoir@notaires.fr 

Délai prévisionnel de la signature de l’acte : 3ème trimestre 2024 au plus tard. 
Le projet d'acte de vente, ses annexes, ainsi que le règlement de copropriété ou son projet seront notifiés au Réservataire un mois au moins avant la date de signature.

Article 18. Désignation de l'Immeuble 
18.a. Situation

Le programme immobilier à usage d'habitation est situé à Megève (HAUTE SAVOIE) 74120, 281 rue Ambroise Martin figurant au cadastre Section BC n° 186, 256, 255, 257, 258 d’une superficie de 1978 m².
Ledit ensemble immobilier fera l’objet d'un règlement de copropriété, qui sera publié au Bureau des Hypothèques compétent.

18.b. Permis de Construire

La SCCV LES FRIMAS est propriétaire du terrain susmentionné sur lequel il est projeté de réaliser la construction d’un ensemble immobilier (ci-après les Biens) conformément :

· Au permis de construire : obtenu et purgé par la SCCV Les Frimas auprès de la mairie de la ville de Megève portant le numéro PC 74173 21 00153, délivré le 4 août 2022
18.c. Désignation

L'opération concerne la rénovation et la construction d'un ensemble regroupant :

• 1 chalet et 2 bâtiments à usage d’habitation de 10 logements collectifs avec une cage d'escalier, avec 3 niveaux sur RDC. 

• 18 places de stationnements en sous-sol 

Date prévisionnelle d'Achèvement
La résidence doit être achevée pour le 4ème trimestre 2026, sauf report éventuel dans les conditions prévues à l'article 3 des conditions générales.

18.d. Caractéristiques particulières/performance énergétique

Le réservataire déclare avoir été informé que les biens désignés ci-dessus sont compris dans un immeuble conçu pour répondre aux exigences de la règlementation thermique « RT 2012 » en vigueur à la date de dépôt du permis de construire. 

18.e. Etat des risques et des pollutions 

Annexé au présent contrat. 

Article 19. Désignation des locaux réservés

	Lot N°
	Type 
	Surface habitable prévisionnelle en m²
	Surface prévisionnelle des annexes en m²
	Prix

	
	   
	____________


	Terrasse : _________

Jardin : ________

Stationnement:
________

Prix global :
	………………




Le Réservataire prend acte de ce que les éventuelles différences n’excédant pas 5% en plus ou en moins, concernant les surfaces ci-dessus ou les cotes mentionnées aux plans, seront considérées comme admissibles, faisant son profit ou sa perte.

Article 20. Prix

Taux de TVA applicable est de 20%.

La   vente   aura   lieu   moyennant   le   prix   global   de :


(En lettres)  


Taxes comprises, dont TVA incluse dans le prix au taux applicable 

Toute variation du taux de TVA sera répercutée sur le prix de vente.

Le prix indiqué ne comprend ni les frais annexes liés à la vente (émoluments du notaire et autres), ni les frais et charges liés aux éventuels emprunts destinés à financer l’acquisition, ni le coût des travaux complémentaires ou modificatifs qui seraient demandés par l’acquéreur, ni la quote-part des frais d’établissement du règlement de copropriété – Etat descriptif de division, des statuts de l’association syndicale ou du cahier des charges, ni les éventuels intérêts de retard qui pourraient être dus par l’acquéreur ; lesquels demeurent à la charge de l’acquéreur. 

Il ne couvre que le prix de vente du lot réservé et de ses éventuelles annexes.

Destination d’achat :
Résidence Principale ❑
Investissement ❑
Résidence secondaire ❑
Article 21. Modalités de paiement

Le prix fixé à l’article 21 ci-dessus est payable selon l'échéancier suivant :

· Démarrage travaux : 15%

· Achèvement du désamiantage, curage et démolition : 5% 
· 50% avancement des terrassement et parois spéciales : 10%
· Fondations achevées : 5% 

· Achèvement du plancher bas du RDC : 15%
· Achèvement du plancher haut du R+1 : 15% 

· Hors d’eau/Hors d'air : 5%
· Achèvement des cloisons : 15% 

· Peintures en cours : 5% 
· Achèvement des travaux : 5%
· Livraison : 5% 

Article 22. Dépôt de garantie

En contrepartie de la réservation qui lui est consentie, le RESERVATAIRE versera, à un compte ouvert en l’Office Notarial « Laurence BERNARD, Caroline ORON, Frank LENOIR, Notaire » Associés à Saint Tropez, la somme de :

 __________________________________  €.

Correspondant à cinq pour cent (5%) maximum du prix de vente, à titre de dépôt de garantie, indisponible, incessible et insaisissable, faute de quoi la présente réservation sera sans effet. 

Les parties conviennent que le dépôt de garantie sera versé par le RESERVATAIRE au moyen d’un virement sur le compte dudit notaire dans le 11ème jour de la notification des présentes. 

Le RESERVATAIRE déclare avoir reçu les coordonnées bancaires du notaire ci-dessus désigné afin de réaliser le virement.

En cas de non-respect dudit délai, le présent contrat de réservation sera sans effet, si bon semble au RESERVANT.

Article 23. Prêt

23.a. Renonciation à recours à un prêt

Le Réservataire déclare qu'il paiera la totalité du prix sans recours à un prêt, au sens de l'Article L312-15 du Code de la Consommation, et porte ci-dessous la mention manuscrite suivante
 :

"Je déclare ne pas demander d'emprunt. Je reconnais avoir été informé que si, contrairement aux indications portées au présent acte, je recours néanmoins à un prêt pour payer le prix de la présente vente, je ne pourrai me prévaloir des dispositions des articles L312-7 et suivants du Code de la Consommation."

___________________________________________________________

___________________________________________________________

Signature du réservataire

23.b. Recours à un prêt

Pour financer son acquisition, le Réservataire déclare avoir l'intention de solliciter un ou plusieurs prêts :

23.b.1. Prêt(s) Réservataire

Montant maximum emprunté : ___________________________________________

Taux maximum du prêt : ______________________

Durée maximum du prêt : _____________________

23.b.2. Prêt(s) Réservant

En cas de refus de ces organismes, et conformément à l'Article ‎7.b.3, le Réservant proposera le dossier du Réservataire à : 

_________________________________

Article 25 - Notifications électroniques
Conformément à l’article 1369-8 du code civil, le réservataire autorise le notaire en charge du programme ci-dessus indiqué, à lui adresser toute notification dans le cadre de l’exécution du présent contrat, et notamment la notification du projet d’acte de vente visée à l’article 1.2, par courrier recommandé avec accusé de réception électronique à la ou les adresses e-mail (en cas de pluralité de réservataire) renseignée(s) ci-dessus en page 2 des présentes.
Il est ici précisé que l’adresse électronique de l’étude de Maître Lenoir, notaire en charge du programme 
et dédiée à la notification électronique sera la suivante : frank.lenoir@notaires.fr
Le réservataire reconnait et garantit qu'il dispose de la maîtrise exclusive du Compte e-mail qu'il a lui-même indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité des identifiants qui lui permettent d'y accéder, et la gestion des paramètres de réception et de filtrage de courriers rentrants. 
Le cas échéant, le réservataire garantit que tout tiers accédant au Compte e-mail est autorisé par lui à le représenter et agir en son nom.

Le réservataire s'engage à maintenir son adresse électronique en fonctionnement, à surveiller le 
classement éventuel en SPAM par son serveur du message de notification, et à signaler immédiatement 
au réservant et au notaire du programme, par tous moyens compatibles avec la procédure écrite, tout 
changement ou interruption (à l'exclusion des interruptions momentanées), toute perte ou usage abusif de 
son  compte  e-mail.  Jusqu'à  la  réception  d'une  telle  notification,  toute  action  effectuée  par  un 
réservataire au travers de son Compte e-mail sera réputée effectuée par ce réservataire et relèvera de la responsabilité exclusive de ce dernier pour toutes les conséquences légales et réglementaires des notifications susmentionnées.

En cas de pluralité de bénéficiaires, les dispositions ci-dessus ont vocation à s'appliquer à chacun d'eux.
Fait en ………. exemplaires à : _____________________________        Le : _______________________________

	Le Réservant

(mention manuscrite "lu et approuvé")
	Le Réservataire

(mention manuscrite "lu et approuvé, bon pour réservation")


Liste des Annexes :

	1. Etat civil du Réservataire

2. Lettre accompagnant le dépôt de garantie

3. RIB de l’étude

4. Lettre type de rétractation

5. Procédure de travaux modificatifs
	6. Etat des risques et Pollutions

7. Notice descriptive sommaire

8. Fiche de financement Réservataire

9. Plans des lots réservés

10. Plan de masse du projet
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